
Le site Internet www.semainedulogementdesjeunes.org :
• avec une boîte à outils pouvant vous aider dans la réalisation de 

votre création
• le règlement complet du concours
• le lien vers le formulaire de participation

        Semainedulogementdesjeunes
• retrouvez les événements organisés par les CLLAJ et Services 

Logement Jeunes dans toute la France
• vous y découvrirez les créations des participants au concours

        uncllaj
• vous pourrez y retrouver toutes les créations des participants

>> Pour en savoir plus :

UNCLLAJ

www.uncllaj.org

09 72 53 49 35

sdlj.concours@gmail.com

Contacts

L’Union Nationale des Comités Locaux pour le       
 Logement Autonome des Jeunes est un réseau 
d’associations présentes dans toute la France, 
pour soutenir les jeunes dans leur projet de 
logement.

« Et toi, tu veux quoi 
pour ton logement ? » 

 CONCOURS

• Vous avez entre 18 et 30 ans?

• Vous souhaitez témoigner d’une 
anecdote en lien avec votre logement? 
Raconter votre logement rêvé? 
Proposer des solutions aux problèmes 
de logement des jeunes?  
Mettre en lumière un dispositif qui 
vous a aidé à trouver un logement? ...

• Envoyez-nous votre création sur le 
thème : « Et toi, tu veux quoi pour ton 
logement? » (vidéo, photo, dessin, 
texte, format libre...) ! Vous avez 
jusqu’au 30 septembre 2020 pour 
participer.

• A la clé : des lots à gagner ! 
(chèques cadeaux, appareil photo 
Polaroid...) et une campagne de 
diffusion au niveau national !

• Règlement complet et formulaire de 
participation sur :

À vos crayons, 
téléphones, 
ordinateurs 

caméras, 
appareils-photo ! 

www.semainedulogementdesjeunes.org

La Semaine du Logement des Jeunes est organisée par l’UNCLLAJ avec le soutien du Ministère de la Cohésion des 
territoires et des Relations avec les collectivités territoriales, le Ministère des Solidarités et de la Santé, la MACIF, 
Action Logement et Selectra, et avec la participation de l’UNML, les Salons Jeunes d’Avenirs et la Fédération ANEF.

Avec le soutien de :



>> 3 bonnes raisons de participer :
• S’exprimer sur une thématique importante et 

d’actualité : le logement des jeunes

• Tenter sa chance pour remporter de super 
lots : chèques cadeaux, appareil polaroid...

• Voir sa création diffusée via nos réseaux 
sociaux au niveau national. 

ASTUCES POUR UNE PARTICIPATION RÉUSSIE
#1. Lisez attentivement le règlement du concours. 

#2. Faites attention aux modalités à respecter en fonction du format de 
votre création. 

#3. Envoyez-nous des fichiers haute définition (de très bonne qualité), sinon 
nous ne pourrons pas les mettre en ligne ou les imprimer pour l’exposition 
que nous proposerons. 

#4. Vérifiez impérativement que les composants utilisés (musique, images, 
photos...) sont libres de droits. La boîte à outils présente sur le site de la 
Semaine du Logement des Jeunes est là pour vous aider.    

#5. N’oubliez pas de remplir le formulaire d’autorisation d’utilisation de 
l’image et/ou de la voix si vous photographiez, filmez ou enregistrez des 
personnes pour votre création (vous inclus).

#6. Vérifiez que le son est audible et que les textes sont lisibles par tous. 
Merci de vérifier aussi l’orthographe dans vos textes. 

#7. N’oubliez pas de trouver un titre/ un message de quelques mots pour 
votre création.

#8. Inscrivez-vous et envoyez votre création via le formulaire de 
participation en ligne : www.semainedulogementdesjeunes.org

#9. N’attendez pas la dernière minute pour participer! Le concours est 
ouvert du 31 mars au 20 mai 2020.

#10. Et surtout... soyez original ! La créativité et le message de votre 

oeuvre seront très importants pour le jury.

« La participation au 
concours implique 

l’acceptation pure et 
simple du règlement 
dans son intégralité. 

La violation de ce 
règlement entraînera la 
disqualification du/de 
la candidat(e) sans que 
celui-ci/ celle-ci puisse 
réclamer la réparation 

d’un quelconque 
préjudice.

>> Deux categories de participation :
• Participation individuelle

• Participation collective : pour les groupes 
de 2 personnes ou plus, accompagnés par une 
structure associative du logement et/ou de la 
jeunesse

Trois prix seront décernés dans chaque catégorie.  
Les premiers prix seront nommés « Prix MACIF ». 

Premier prix dans la catégorie « participation 
individuelle » : 200 € et un appareil photo 
Polaroid !

>> Les formats possibles :
• Vidéo (2min30 max. en mode « paysage») : 

micro-trottoir, interview, reportage, court-
métrage, saynètes théâtrales filmées, 
séquences d’animations en utilisant des 
poupées, de la pâte à modeler…

• Texte (.pdf) : 1 page recto/verso max. 
conseillée

• Photo/Dessin (.jpg, .png ou .pdf) : caricature, 
paysage, portrait, scène urbaine, composition…

• Format libre (.jpg, .png ou .pdf) : maquette, 
roman-photo, BD, affiche…

Toute création témoignant d’un caractère raciste, diffamatoire ou discriminant sera écartée 
d’emblée par le jury comme irrecevable.


